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Vous trouvez que vous payez
trop d’impôts? Eh bien, nous al-
lons vous aider à trouver votre
paradis fiscal selon vos revenus,
votre situation familiale et bien
sûr selon le canton où vous sou-
haitez résider.

En Suisse, même pour les sa-
laires les plus bas, la facture fis-
cale varie fortement selon le lieu
de résidence. Dans les cas les
plus extrêmes, un déménage-
ment permet d’économiser 90%
des impôts.

Mais attention, le paradis fis-
cal ne se trouve pas au même
endroit pour tout le monde. La
commune la plus avantageuse
varie selon le revenu et le type
deménage.C’est ce quemontrent
les données pour 2025, calculées
par l’Administration fédérale des
contributions.

À quoi faut-il faire attention?
Quels sont les résultats les plus
intéressants? Nous répondons
ci-dessous aux questions les plus
importantes pour 2025.

1 Quelle est l’ampleur des
différences fiscales entre les
différents lieux de résidence?
Très grande. Prenons une fa-
mille avec deux enfants, dont
les deux parents gagnent cha-
cun la moitié du revenu brut de
150’000 francs. Dans la com-
mune neuchâteloise des Ver-
rières, cette famille doit verser
au fisc 13,57% de son revenu, soit
20’354 fr.

Si elle déménage dans le can-
ton de Zoug, par exemple dans la
commune de Baar, elle ne paie-
ra plus que 1,44% d’impôts, soit
2166 fr. En changeant de lieu de
résidence, la famille réduit donc
ses impôts de presque 90%, soit
de plus de 18’000 francs. Gros
bémol: les parents devront trou-
ver un nouveau job, un loge-
ment hors de prix à Zoug et se
débrouiller en suisse allemand…

Un déménagement à l’inté-
rieur de lamême région linguis-
tique est plus réaliste et peut
également faire une grande dif-
férence. Si la famille en ques-
tion déménage par exemple des
Verrières à Martigny, en Valais,
sa facture fiscale diminuera de
presque 10’000 francs, soit une
baisse de 49%.

2 Quelle est la commune
suisse la plus avantageuse
pour les hauts revenus?
C’est dans la commune de
Freienbach, au bord du lac de
Zurich, mais située dans le can-
ton de Schwytz. Les revenus les
plus élevés y sont imposés le
plus légèrement. Ainsi à partir
d’un revenu de 400’000 francs,
notre famille à deux revenus paie
moins d’impôts que dans la fa-
meuse commune de Baar, où ha-
bite l’ancien champion de For-
mule 1 Kimi Räikkönen.

3 Combien paie une famille
à double revenu avec deux
enfants et unmillion de
francs de revenu?
À Lausanne et dans plusieurs
autres communes vaudoises, elle
doit verser 364’000 francs au
fisc. À Genève, ce sera un peu
moins (321’000 fr.). À Freien-
bach, dans le canton de Schwy-

tz, ce sera moins de la moitié: la
facture fiscale s’y élève à envi-
ron 167’000 francs. Un déména-
gement en vaut donc la peine, du
moins financièrement.

4 Où les personnes qui
gagnent peu paient-elles
le moins d’impôts?
Dans de nombreux endroits. De
nombreux cantons et communes
laissent les très bas revenus non
imposés. Par exemple, la fa-
mille à deux revenus mention-
née ci-dessus ne paie pas d’impôt
sur le revenu jusqu’à un salaire
global de 60’000 francs dans les
cantons de Bâle-Ville, Bâle-Cam-
pagne, Schwytz, Zoug, Saint-
Gall et des Grisons. En Suisse
romande, les impôts pour cette
famille peuvent varier très for-
tement. De 25 francs à Genève
jusqu’à environ 1400 francs à
Bienne.

5 Qui épargne les pauvres
et écrase les riches?
Le canton de Genève est un peu
le Robin des Bois de la fiscalité.
Il taxe fortement les hauts reve-
nus et redistribue ensuite à la

classe moyenne inférieure, sur-
tout si elle a des enfants.Voyons
cela en chiffres. Un célibataire
sans enfant avec un revenu an-
nuel de 500’000 francs paiera
164’000 francs. Une famille avec
un enfant et un revenu global de
60’000fr. paiera, elle, 41 francs.

6 Qui écrase les pauvres
et épargne les riches?
Tout d’abord, aucun canton ou
commune ne charge davantage
lespluspauvresque lesplushauts
revenus. Cela serait contraire à la
Constitution. Mais en compa-

raison avec d’autres cantons de
Suisse romande, Berne (et donc
Bienne) a des impôts élevés pour
les pauvres. Surtout pour les
couples, avec ou sans enfants.
Fribourg, lui, est le plus clément
avec les riches contribuables en
Suisse romande.

Le roi de la fiscalité, pour les
riches et les pauvres, c’est Zoug.
Il estmeilleurmarché quasi dans
toutes les catégories. De plus, les
locataires zougois peuvent dé-
duire 30% du loyer de leur lo-
gement de leurs impôts (jusqu’à
un maximum de 10’800 francs).
Et à partir de 2026, le Canton
prendra en charge la quasi-to-
talité des frais d’hospitalisation,
ce qui explique la baisse de 15%
des primes d’assurance mala-
die à Zoug.

7 Les paradis fiscaux sont-ils
également attractifs pour les
personnes à faibles revenus?
Non. Il est certes possible que les
personnes à faible revenu écono-
misent quelques francs d’impôts
en déménageant dans un para-
dis fiscal.Mais pour les classes de
revenus inférieures, le loyer pèse

beaucoupplus lourd.Ainsi, les pa-
radis fiscaux peuvent s’avérer as-
sez chers compte tenu des coûts
élevés du logement. C’est pour-
quoi les «enfers fiscaux» sont
souvent plus avantageux en fin de
compte pour les bas revenus. En
effet, là où les impôts sont élevés,
les loyers sont généralement bas.

8 Quelles taxes sont prises
en compte et lesquelles
ne le sont pas?
Il s’agit ici de l’impôt sur le re-
venu, qui représente la majeure
partie de la charge fiscale pour
la plupart des ménages. Nos
chiffres comprennent aussi bien
les impôts sur le revenu de la
commune que ceux du canton
et de la Confédération. En re-
vanche, les éventuels impôts ec-
clésiastiques ne sont pas inclus,
car ils dépendent de la confes-
sion. L’impôt sur la fortune et
les autres impôts et taxes ne sont
pas non plus pris en compte.

9 Qu’en est-il des déductions
que vous pouvez faire dans
votre déclaration d’impôt?
Ont-elles été prises en
compte dans le calcul?
Toutes les déductions légales
pour lesquelles il n’est pas né-
cessaire de fournir de justifi-
catif sont prises en compte. En
revanche, les déductions qui
dépendent des coûts effectifs
ne sont pas prises en compte.
Comme elles varient d’un mé-
nage à l’autre, elles ne sont pas
prises en compte dans le calcul.
Par conséquent, votre charge fis-
cale individuelle peut différer du
résultat présenté ici. Mais cela
ne joue pas un grand rôle dans

la comparaison entre les diffé-
rentes communes.

10 Quelle est la charge fiscale
la plus élevée?
Théoriquement 45%. C’est le
montant que devrait payer un
retraité disposant d’un reve-
nu de 100 millions de francs
dans la commune bernoise de
La Scheulte du Jura bernois.Mais
une personne à la retraite n’at-
teint que rarement un revenu de
100 millions. Et si c’est le cas, il
ou elle n’habiterait sans doute
pas dans le Jura bernois…

Où se cache votre paradis fiscal?
Impôts 2025 Dans quelles régions de Suisse est-on le moins taxé sur le revenu? Tour d’horizon.

L’eldorado fiscal
ne se trouve pas au
même endroit pour
tout lemonde. La
commune la plus
avantageuse varie
selon le revenu et
le type deménage.

Les communes les plus avantageuses (couple marié, 2 enfants, revenu: 150’000.-)

Suisse
1. Baar (ZG) 1,44%
2. Zoug (ZG) 1,45%
3. Walchwil (ZG) 1,46%
4. Cham (ZG) 1,46%
4. Hünenberg (ZG) 1,46%
4. Oberägeri (ZG) 1,46%
4. Steinhausen (ZG) 1,46%
4. Unterägeri (ZG) 1,46%
9. Risch-Rotkreuz (ZG) 1,47%
10. Menzingen (ZG) 1,49%

Vaud
1. Eclépens 10,11%
2. Coinsins 10,26%
3. Genolier 10,4%
3. Buchillon 10,4%
5. Dully 10,45%
6. Mies 10,5%
6. Lutry 10,5%
8. Saint-Sulpice 10,55%
8. Lonay 10,55%
8. Prangins 10,55%

Genève
1. Genthod 6,55%
1 Cologny 6,55%
3. Vandoeuvres 6,63%
4. Collonge-Bellerive 6,66%
5. Corsier 6,74%
6. Anières 6,78%
7. Pregny-Chambésy 6,81%
7. Chêne-Bougeries 6,81%
9. Céligny 6,85%
10. Plan-les-Ouates 6,93%

Carte interactive

Scannez le code QR pour
découvrir où vous payeriez
le moins d’impôts. Choisissez
entre 20 types de ménages
différents et 27 classes de
revenus pour découvrir votre
paradis fiscal personnalisé.

Quid des grandes villes
de l’arc lémanique?

À Lausanne, un couple
marié avec deux enfants
et un revenu brut du travail
de 150’000 francs paie
17’515 francs d’impôts com-
munaux, cantonaux et fé-
déraux (sans impôts parois-
siaux et sans impôt sur la for-
tune), pour une charge fiscale
de 11,68%. Par rapport à 2024,
la facture 2025 de cette fa-
mille a baissé de 165 francs.

En ville deGenève,
cette même famille paierait
10’977 francs. Elle a vu
sa facture fiscale
baisser de 1420 francs.
Il s’agit de montants stan-
dards. Ils peuvent ensuite va-
rier en fonction des déductions
propres à chaque ménage.
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